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LOUIS RIEL

lO JLOTJT 1885

DISCOURS DE M. GIROUARD,
DÉPUTÉ DU COMTÉ JAOQUES-OARTIER

COIIRIGÉ PAU LUI-MÊME.

Du MONDE, 12 Août 1885.

Depuis 50 ans, la pins parfaite tranquillité a
régné dans le pays ; toutes les provinces ont
eu des griefs ;" par exemple les réserves

du cierge protestant et la représentation ba-
sée sur la population à Ontario ;1 abolition de
iatenure aeigneuriale à Québec, la question
des écoles séparées au Nouveau-Brunswick.
Encore dernièrement la Nouvelle-Ecosse lan-

çait le cri de sécession en pleine législature,

mais quelques jours après elle envoyait ses

soldats pour défendre le drapeau de l'Union.

La question des terres à l'Ile du Prince-
Edouard, celle des pêcheries pour toutes les

Provinces Maritimes, celle de la frontière

d'Ontario et encore plus récemment la ques-
tion chinoise pour la Colombie Anclaise, ton •

tes autant de questions plus brûlantes et plus

pressantes que celle des Métis de Saint-Lau-
rent, qui, avec le temps ont re(;u une solution

paciti(iue et t\ la fois satisfaisante.

El puis, enfin, la politique nationale que
tout le Dominion souffrant d'une concurrence
'désastreuse de la part du commerce améri-
cain, a demandé à grands cris et par tant de
requêtes et pendant tant d'années, n'a-t-elle

pas été acquise par des moyens constitution-

nels?
Si des abus, des griefs locaux, peuvent jus-

tifier un appel aux armes, le pays tout en
ticr n'aurail-il pas eu raison de s'insurger
contre l'administration libérale de 1875 à 1878 ?

Non ; le peuple a patiemment mais sagement
attendu les élections générales et le lîO sep -

tembre 1878, il =o rendait justice à lui-même
en renversant une majorité trop docile eu
Parlement de 75 en une minorité de 90.

Le remède à tous les griefs a toujours été

trouvé dans l'agitation politique, les moyens
constitutionnels,

Riel et les Métis de Saint Laurent n'ont
eux-mêmes songé d'abord qu'au mode pacifi-

que et constitutionnel. Mais, a-t-on dit, ce
n'est que lorsque l'on a vu que les moyens
constitutionnels ne prodnisaient rien, qu'on a
eu recours aux armes. Quels étaient ces
griefs? Consultons l'iiistoire politi(|ue de ce
pays. Le Canada a acquis le Xord-Ouest en
1809.

Tout y était à faire, constitution politi-

que, organisation des trilaunaux. arpentages,
bureaux d'enregistrement, voies de com-
munication, bureaux de poste, et si à
cela l'on ajoute que le pays était peu-
plé de 33 h 34,000 sauvages et de 12 à 13,000
métis de diverses origines, plus civilisés que
les sauvages, mais vivant de chasse et de
pêche comme eux, était quatre foi3]»lu3 grand
que le reste du Canada, la Colombie Aiiglaise
comprise, quatorze fois plus grand que la
France, on s'imaginera à peine l'iRuvre gigan-
tesque que le gouvernement canadien entre-
prenait. En quinze ans, il a ii^troduit la civili-

sation et l'ordre partout. La province de Ma-
nitobaaété organisée à l'image des vieilles

Erovinces et surtout de la province de Québec,
e Nord Ouest a aussi été doté d'une consti-

tution politique et des institutions de la
civilisation des blancs. Des bureaux de poste
ont été établis, des tribunaux et bureaux
d'enregistrement ouverts, enfin, l'autorité de
la loi établie partout, sans même répandre une
goutte de sane.
Le premier Conseil du Nord-Ouest a été orga-

nisé en 1870, ayant tous ses membres choisia
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parmi la population de ces régions et surtout

la popuiatioJi lraiu;aise et méU.sso, eiitr'autrea

5J>J. <j!ira(d, aujourd'lnr soiiateur, Dubuc, au-

jourd'liui juge de la Cour Supérielire à Winni-
peg, /{uyal, plus tard pi'eiuipr nainistre de

llauitoha et député de l'rovenclier, Pierre I)c-

lornie et Pascal lUeland, tous deuv Métis.

En l^irj, radiuinistration Mackcnzie ciiangea

la constitiitiiiu du Xord-Ouest, et bien quelle

soit adniimble et éniinemment dans le sens

Sopuluirc, vu qu'elle donne au Nord-Ouest
peu \n\té tous les j)OUVoirs des législatures

des vieilles provinces, le Caijinet Mackcnzie
eut l'énoriue tort d'iguorer toute la popula-

tion métisse et blanclie du Nord-Oucst dans
le cljoix de ses nominations. Les membres
du Conseil furent pris à Ontario et son lieu-

tenant gouverneur, Laini, ù l'Ile du Prince
Edouard. Le shérif, le régistrateur, l'agent

des terres, les magistmts turent tous pris à
Ontario. Des plaintes furent faites à ce sujet

au Parlement durant la session de 1878, et

particulièiement par Sir lleetor Langevin.
Les Métis cavoyèient des re(|uôtes au gouver-
nement vers la même époque.

Ils signalèrent entre autres le fait que le

magistiat Richardson refusait de se servir de
jurés fran<;ai3, parce qu'ils ne parlaient pas
l'anglais et (juc lui ne parlait pas le français.

La conséquence a été qu'au printemps de 1878

le gouvernement ilackenzie nomma M. Bre-

land au Conseil, et plus tard, l'administration

actuelle nomma M. Rouleau, canadien-fran-

çais de notre province, magistrat stipendiaire
;

Louis Scliniidt, métis, sous-agent des terres k

Priiice Albert, et Gauvreau,agent des terres i\

Edmonton ; il nomma aussi M. Dubuc juge à

Maiiitobaet récemment M. Prud'homme juge
de comté de cette même province et M. Geor-
ge Roy régistrateur d' Edmonton. A part M.
Breland, M. Mackenzie n'a fait aucune nomi-
nation parmi les résiùcnis. La conséquence a
été que les intérêts du Nord-Ouest ont été né-
gligés. Depuis 1875 jusqu'à 1877,, le gouverne-
ment libéral a été sollicité d'adopter une loi

pour tirotéger le buffle, la nourriture princi-

pale des Sauvages et des Métis.

Le Père Lacombe recommanda d'empêcher
la chasse du buffle du 1er novembre au 1er

mai, et en tous temps des vaches et des veaux.
M. Hchultz et jM. D. A. Smith, députés de Ma-
ûitoba, en 187G et 1877, ont demandé au gou-
vernement d'adopter des mesures de protec-
tion.

De longs débats eurent Heu alors en Parle-
ment. On citait surtout le rapport do M.
Dickinson, employé du gouvernement, envoyé
tout exprès pour faire une étude de la ques-
tion; cet employé d'expérience recommandait
l'adoption du plan du Père Lacombe; il di-

sait que si le gouvernement continuait de ne
rieu faire, qu'il nous faudrait bientôt fairevivre

les Sauvages.
Le gouvernement a répondu qu'il ne pou-

vait rien faire et il renvoyait la question
au Conseil du Nord - Ouest, qui n'a-

vait pas de jurisdiction sur le sujet h cause
des traités avec les Sauvages. Aussi en 1878,

le Conseil abiogea-t-il l'ordonnance qu'il

avait passé en 1877, pour protéger le buffle.

C'est la plus grosse bévue qui" ait été com-
mise. Lorsque le gouvernement conserva-
teur est arrivé au pouvoir en octobre 1878, il

était trop tard. On ne pouvait rien faire pour
sauver le buffle, qui avait été massacré et

était presqu'éteint. Alors il a fallu songera
faire vivre les Sauvages. Outre les rations

auxquels ils avaient droit, il fallut leur don-
ner des aliments pour les empêcher de mourir
de faim, piller et tuer. En 1882, il leur a été

donné ijôiîlijGôl à titre de charité, autant en
188:i et $4yf>,325 en 1884. Chaque famille Sau-
vage, composée disons de 5 personnes a
reçu §110, durant chacune de ces années en
provisions et en argent, tant en vertu des trai-

tés qu'autrement, et cela sans parler des ins-

truments agricoles, grains de semeuse etc. Les
sommes suivantes que nous avons dépensées
chaque année pour les Sauvages de Manitoba
et du Nord-Ouest font voir jusqu'à l'évidence
que les Sauvages qui y sont au nombre de
34,000, y ont été libéralement traités.

1872 $ 35,834
1873 57,455
1874 92,040
1875 134,339
187tJ 203,295
1877 253,036
1878 377,144
1871) 694,512
1880 621,057
1881 726,737

1882 1,027,216

1883 1,099,796

1884 1,025,675

Mais, dit-on,les sauvages ont-ils réellement
reçu ce que nous avons eu à payer. Qu'il ait

pu se glisser quelques abus, c'est possible,

même probable, si l'on considère les difficul-

tés du service. L'honorable député mentionne
qu'il a lu tous les journaux du Nord-Ouest, y
compris le Manitoba de Saint-Bouiface, l or-

gane des Métis et il n'a pas trouvé une seule

plainte a ce sujet. Les rapports des officiers pour
l'an passé sont fuvoraoles. En 1883, il y a eu

quelques plaintes, mais seulement à l'égard de

réserves situées bien au nord et d' un accès

difficile le printemps, et encore ces plaintes

n'étaient faites qu'à l'égard de quelques ins-

truments agricoles et au grain de semence
qui étaient arrivés tard, à cause des difficul-

tés du transport. La seule plainte géiic-

rale que l'on trouve dans les rapports officiels

au sujei des provisions se rapporte à la der-

nière année de l' administration MacKenzic,
1878, mais on peut difficilement lui en fiiite

un reproche sérieux si l'on considère T im-

mense t'.rritoire à parcourir et les difficultts

du service. Auasi n'est-il pas remarqualile

que les Métis à rassemblée du 5 sopteuibrc
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griefs, n'aient fait aucune mention que les

rations n'avaient pas la qualité ou la quantité
voulue.
Le ^'ouvernement Mucdnnald en voyant la

destruction du buflle a compris qu'il ne lui

restait ((u'ii habituer le sauvage à l'ayricul-

tuie. Les rations extra devaient suffire pour
prc.Jre soin des vieillards et même des hom-
mes mûrs, car on ne j)eut guère espérer que
le sauvage, habitué i la vie nomade des prai-

ries, à la chasse et à la pèciir, paisse de suite

se livrer à l'agriculture. On lui a donné des
instituteurs agraires. En 188.! le gouverne-
ment établit 16 fermes sur les réserves et en

• 1884 il en avait 27, dont l'entretiin seul,

les salaires des instituteurs con\pri3,forme i?71,-

130 par an.

Le gouvernement s'est mis de suite h ins-

truire la j'Minesse. Oonjme le disait monsei-
gueur (îrandin, notre seule espérance est dans
l'enduit : on ne parviendra jamais à faire un
cultivateur de l'hominejfait. .Monseigneur avait

plusieurs fois demandé du secours aux écoles

au gou vernement.Mackenzie, en tr' autres en 1875

et sa (îrandeur avait etô renvoyée ai Conseil
du Nord-Ouest qui n'e.Kistait pas encore, puis-

que bien qu'autorisé par le Parlement durant
1 hiver de 1875, le Conseil n'a été organisé
que dans l'autoinne de 1876,

Aussi en 1878, lors que Sir John A. Macdo-
nald est arrivé au pouvoir, il n'a trouvé que
trois écoles sauvages au Nord-Ouest et sept
au Manitoba soutenues ou aidées par le gou-
vernoment. Aujourd'hui il y en a 53 coûtant
$12,241, par an ou $240 par école. Ron nom-
bre de ces écoles sont sous le contrôle des prê-
tres ou des SfMirs

Mais il ne suffisait pas d'instruire l'en-

;
tant sauvage, il fallait aussi l'initier au.x se-

crets de la vie domestiaue et pour cela lui

donner une idée des diverses industries qui s'y

: rattachent.
En 1883, le gouvernementaordonné l'ouver-

.
ture de trois écoles industrielles,une à la Grande
Rivière sous le Père Lacombe, une à Qu'Ap-
pelle sous le Père Huguonardet une à Hattle-
tord sous le Rév Thomas Clarke, ministre an-
glican. De plus il a accordé $1.500 à l'école

industrielle de .Monseigneur Grandin à Ht
Albert. L'installation de ces écoles a coû-
té $44,000.

Toutes ces institutions ont produit d'excel-
lents résultats, et si les Sauvages ne se sont
pas révoltés généralement, si seulement Pound-
maker et Gros Ours se sont joints à Riel, a»'ec

tout au plus 4 ou 500 guerriers, ça été parce
que U'B Sauvages ont été bien traités par le

gouveruement-
, Gros-Ours, qui a toujours été une cause
'd'embarras, a vu Kiel le 23 juillet 1884 et

malgré aue lui et son voisin Poundmaker
étaient sur des réserves, choyés même par

• le gouvernement, ils ont pris les armes sur

;
des représentations, sinon des ordres de Riel.

Alaintenant voyons les griefs des Métis tels

Que formulés à l'assemblé de Saint Laurent le

5 sept. 1884, présidée par Riel. "Disons d'abord
que les Métis (|ui se sont insurgé-;, ne dépas-
saient pas 2 ou 300 formant les établissements
de Saint Laurent ilistribués sur un parcours
de (|\iJnzo ou vingt milles carrée. Que vou-
laient donc ces Métis '.' Ils demandaient
d'abord l'inauguration du gouvernement
rcspons.able et la (véatiou d'autant de pro-
viuo'es (ju'il y a de districts, en tout cinq non-
voiles provinfïes et toutes les terres (jui en
dépendent. Constatons d'abonl que les co-
lons blancs (jui ont aussi eu leurs assemblées
et leurs listes do réformes ne demandent jtas

cela. Ils sont satistaits de la constitution ac-
tuelle du N^ord-Ouesi, au moins )iour le mo-
ment. \Ve are not in favor of a division of the

Territories into Provinces, disaient les ha-
bitants tl'.Vssiniboia .'i l'assemblée de Mooso-
min de janvier 1885. En 1875, le gouvernement
.McKen/.ie l'a doté d'une constitution. Six
membres sont d'abord nommés par le gouverne-
ment y compris les trois magistrats stii)en-

diaires. Puis aussitôt (pr un di-strict de 1,000

milles carres aura une })opulalion de mille
adultes, sans compter les étrangers et les

>Sauvage3,il aura droit i\ un député au Conseil,
et à un deuxième aussitôt que sa population
sera de 2,000 habitants.
Déjà le peuple élil huit députés et il a la

maji rite au conseil, môme en comptant le

nouveau conseiller Travis, que le gouverne-
ment vient de nommer dans la personne d'un
quatrième magistrat sti[)endiaire. Ce Con-
seil a tous les pouvoirs <les Législatures pro-
vinciales, moins celui d'incorporer des om-
pagnies de chemin de fer, télégraphe, bateaux
a vapeur et autres de ce genre.

11 peut ta.xer pour des fins locales, passer
des lois civiles et de nrocédure,
touchant la propriété, les prisons, le

gibier et enfin légiférer sur toutes matières
d'un intérêt local. Ce Conseil a été donc
créé à l'image des législatures provinciales
et par sa jurisdiction et par sa composition,
La Couronne y est représentée, bien qu'en
minorité, et le peuple y a aussi ses représen-
tants, et ce corps législatif est enfin présidé
l)ar un lient, gouverneur. Il forme et le gou-
vernement et le corps législatif et de cette

façon le peuple y jouit pour les fins locales
des avantages du gouvernement responsable.
L'on voit de suite la difl'érence entre la situa-

tion du peuple du Nord-Ouest et celle du Bas
Canada avant 1837, entre la rébellion de 37
et celle de 85.

Le peuple du lias Canada avait fait de l'agita-
tion politi(]ue pendant 25 ans au moins, pour
avoir le gouvernement .esponsable. Bien qu'en
grande majorité à l'assemblée législative, il

était taxé par un gouverneur et un conseil
non responsables. Au contraire au Xord-Ouest
le peuple a ses représentants et est même en
majorité au seul corps qui peut taxer, et l'on
voit de suite qu'il n'y a aucune analogie entre
les deux cas.

Les Métis demandent cinq nouvelles pro-
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vinces, Assinihoia, Alborta, Siiskatchcwaii,
Atliiibuska et Ki'i'Wiitiu qui forment h's dis-

tricts des territoires. 5laid ont-ils jamais
songé ù quilles dépenses ils entraîneraient
les /ieille.s provinces ? Lu province de Québec
u surtout voulu la création de la provin .;

de Manitoha en 1H70. Alors on nou-i de-

mandait seulement $4.'!,(JU0 de subsuie an-
nuel. Aujourd'ui, nous lui donnons .Sl40,0()().

Uréez cin(| nouvelles jjrovinees et il faudra
au moins leur donner 5ii2<)0,000 chaque par an.

Je ne crois pas que les vieilles provinces
consentent à se charger d'un fardeau aussi

lourd et surtout à ahandoiiiier les terres pu-
bliiiues eu sus, sans y voir aucun objet pra-
tique, uniquement i)our satisfaire un senti-

ment
Le Conseil du N'ord-Ouest tel (|ue constitué

et il i)eutavoir jusqu'à21,membrc8, Ol'i'ycna
que 15) oifre au peuple toutes les garanties et

toutes les immunités importantes dont jouis-

sent les vieilles provinces.
lies Métis demandent en second lieu que le

gouvernement leur donne des titres à leurs
propriétés, que l'on apfielle [)atentes. Il n'y
a pas de doute qu'il y ait eu des délais à cet

éfïard, mcis qu'il y ait eu faute de la part du
ji'ouvernen.ent, c'est autte chose ; ces délais
ont été le résultat inévitable de la situa-
lion.

D'abord, le gouvernement ne pouvait émaner
de jtatentes sans avoir des arpentages des
terres. 11 a fallu conuiiencer par Manitoba,
et finir au Xord-Uuest. Toutes les diligences
ont été faites.

Kn 1873, lorsque le gouvernement co.'iserva-

teur lî -sa le pouvoir, il avait fait arpenter
9,9!''' acres.

L iivernement Mackcnzie arriva a"u pou-
voir II, de 1874 jasqu'ii 1878, il n'a fait arpen-
ter que l,7l»7, 190 acres ; étant convaincu que
ces terres ne valaient rien ou presque rien, il

n'a pas cru qu'elles valaient la i)eine d'être
arpentées

; ayant changé d'opinion depuis, le

parti libéral reproche au gouvernement ac-
tuel de ne pas avoir procédé a sez vite avec
les aii»entages. Or, depuis LS79 jusqu'à 1884,
il a lait arpenter 5rj,018,r)00 acres de terre. En
188.J seul, alors que le Pacifique traversait
tout le Nord-Ouest jusqu'au pied des Monta-
gnes llocheuses et que l'émigration était plus
considérable, il a fait arpenter 27,000,000 d'a-
cres, employant 120 arpenteurs, dont 33 Ca-
nadiens-français, à un coût total de §725,000
pour cette année seulement. En 1884, il a été
arpenté 0,400,000 acres, par GO arpenteurs
duit 22 Canadiens-français. Et l'on va dire
mùntenaiit qu'on a procédé lentement avec
le; arpentages.
Avec les arpentages, les bureaux de terre

et les bureaux d'enregistrement ont été ou-
verts.

En 1884, quatre nouveaux bureaux de
terre out été ouverts, à Calgary, Edmon-
ton, Touchwood et Coteau, lorsque jusqu'a-
lors, (les arpentages n'ayant pas été poussés

ariîc la même vigueur, bien qu'en 1881 et 1882

au delà de 1),000,()U() acres aient été arpentés
chaque année) il n'y avait en tout que deux
bureaux de terre,l'un à l'rince Albert et l'autre

à Ili'gina. l'oiir la même raison, il a été ou-
vert de nouveaux bureaux d'enregistrement et

il y Cl. a cinq aujourd'hui, Hattleford, l'rince

.^ Ibert, (situé à quelques milles di! .St Lau-
rent, le siège des insurgés), Régina, Calgary
et Edmonton Avec les arpentages, le<< titres

des anciens colons, blancs ou métis, en i)os-

session le 15 juillet 1870, date du trauijport

du N'ord-Ouest au gouvernement canadien
ont i>u être vérifiés. (!'est ce (iiii a été

fait en 1884 par M. Peari:e et M. Diiek, ce

dernier parlant l'anglais, le cris et le français.

L'an passé le bureau a examiné 711 de ces ré-

clamations et la balance était en voie de règle-

ment.
Quelle différence entre la politique actuelle

et celle de l' ancienne admiuislralion. liC gou-
vernement actuel envoie ([uérir auprès des
intéressés sur les lieux.

Quelle a été la réponse de M. Mills dans une
circonstance pareille. Des métis de Manitoba
avaient des reclamatior.s contre le gouverne-
ment. Ils avaient émigré au Nord-Ouest. Il

s'agissait d'autoriser l'examen de leurs récla-

mations à leurs nouveaux domiciles par un
oHicier qui était sur les lieux. Les métis
prient le gouverneur Lainl de demander
par le télégraphe l'autorisation nécessaire.

Quelle a été la réponse de M. Mills '' D is not
" necessary to look up parties who hâve
" daims. If they care tor their interests, they
" will themselves come forward and establish
" their claims "

Le 3e grief des métis tel que formulé à l'as-

semblée deSaint Laurent était que le gouver-
nement ne les avait pas indemnisés comme
Ceux de Manitoba de ce que l'on appelle le

titre indien, c'est-à-dire pour s'être emparé
du territoire et avoir mais fin à la chasse et A

leur vie nomade. Les Sauvages avaient été

amplement indemnisés en vertu de traités. Les
Métis de Manitoba avaient aussi été récom-
pensés à même l'octroi de 1,400,090 acres de

terre décrété en 1870 par l'Acte de Manitoba.
Jusqu'à 1873, il n'y a pas eu de plainte de

la part des Métis du Nord-Ouest à ce sujet
;

ils étaient trop peu nombreux, à peu près

1000 ; ils avaient encore le buffle et ils étaient

satisfaits. Mais en 1873 le buffle commençait
à disparaître. Les Métis songèrent à leur

indemnité et le 5 juillet 1875 ils faisaient leur

première demande. Ils disaient :
" Nous de-

" mandons que l'on nous donne des terres en
" compensation de nos droits.'' Le gouver-
nement Mackenzie arriva au pouvoir quelques
mois après ; mais ne fit aucun cas de cette

remontrance. Le premier octobre 1874 le

Père Facorby, missionnaire à Qu'Appelle,
demandait au gouvernement un octroi déterre

plus étendu que le homeslead ordinaire, accor-

dé à tout colon, et il invoquait le titre indien,

les Métis quoique descendant de pères blancs
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|»uva>,'r'; il deiimiidait aussi des secours en
à^nfulture.
< l'as plus de réponse (|U'auparavant. Enfin,

Iv i:; lévrier 1878 les Métis de Saint-Laurent
t de Saml-Albert envoient une nouvelle re-

tiuêtp. ('elle fois, une réponse a été ilonnée
;

la voici : Les Métis seront traités comme les

blancs et aniont droit à un lioinestead comme
(Hi.x, mais rien de pins. Voici le language
textuel de M. Mils :

,
Tlie half-breads, whohave, in some respects,

tlie advantage over ncw settlers in the Terri-
'tories, sliould be impressed witli the necessity
Ot'settlinp down in iixcd localities and direct-

lufr their énergies to agricnltural i)ursMits, In

,*viiifli case iand would no doubt bo assigned
j|o lliem in the same wny as to the wliite set-

llers. Uut beyoud Ihis they inust not look to

iMc Government for aiiy spécial assistance in

âheir farming opérations.
En 187!», le gouvernement Macdonald fût

autorisé par le Parlement ù indemniser les

J^ilétis du Nord-Ouest et h leur donner une
'part au titre indieu. Mais alors ont surgi des
'obstacles et des difficultés. Monseigneur
/Taché, piofitant de son expérience à Manitoba,
tioù lés Métis avaient vendu leurs acrips pour
Une chanson, voulait que ces scrips ou les oc-
trois de terre qu'ils pourraient avoir fussent
Inaliénables pendant trois générations. L'evè-
nue anglican, M. Laird, gouverneur du Nord-
puest et M. Norqnay, premier ministre de Ma-
iQitoba et Métis lui môme, voulaient aussi des
•«restrictions. Le Conseil du Nord Ouest de-
'inandait dix ans de suspension, Les colons
.flancs, intéressés à spéculer sur les
;llerres des Métis au Nord-Ouest comme ils l'a-

visaient fait à Manitoba, ne voulaient pas ae
Restriction. Les Métis poussés par les blancs
|demandaientla môme chose.

;|^
Naturellement ces prétentions diverses cau-

jpèrent des représentations, correapondences

t
ombreuses et des lenteurs. Finalement à
assemblée du 5 septembre dernier à Saint

. aurent,les Métis demandent (lu'ils soient trai-
|tés comme les Métis de Manitoba, c'est-à-dire,

P(')0 acres pour les pères de famille et 240 pour
"«haciue enfant, et cela sans restriction. Le 2G
•saanvier 188,"), deux mois avant la rébellion, le

:;i?ouvernement pour en finir, décidait de traiter
||îes Métis du Nord-Ouest comme ceux do Ma-

• faitoba, c'est-à-dire, sans restriction, ni condi-
Jtian comme ils l'avaient demandé à l'assem-
ijblée de Haint Laurent

;
le 4 février 1885, les

f^JVIéiis étaient informés de cette décision ; ce

'Ip' est que le 22 mars suivant qu'ils ont levé
j^'étendart de la révolte, et naturellement le

^gouvernement a cru devoir continuer sa poli-

^JRque et parachever son œuvre en nommant
ne commission composée de M.M. Htreet, Gou-
etet Forget, pour mettre àexécution l'ordre en
onseil du 2(J janvier. Voilà ce qui s'est passé
u sujet des terres. L 'expérience des quatre der-
iers mois a démontré que le gouvernement
vait eu tort de céder aux instances des Métis,

vendus aux spéculateurs blancs d la moitié de
leur valeur. A l'avenir, il nous faudra aviser

i\ de nouveau moyens de leur venir en aide.

Le Métis forme une race à part, tenant le mi-
lieu entre le sauvage et lu blanc et il doit être

traité comme tel.

Il y a eu des délai=î, le résultat inévi-

table des circonstances, nullement imputable
au gouvernement. Le parti libéral devrait sa-

voir ce i|u'il faut de temj)3 pour régler ces ré-

clamations. Le princij de l'octroi aux Mé-
tis de .Manitoba a été arrêté en 1870 par un
statut. Le gouvernement conservateur a tra-

vaillé jusqu'en 1873 à le leur distribuer.

De 187.1 à 1878 le gouvernement Mackenzie
a nommé commission sur commission pour ter)-

miner le règlement de cette (piestion et enfin

en 1878, lorsqu'il laissa le pou voit-, il restait

encore à Manitoba tant de métis non satisfaits

qu'il a fallu une nouvelle commission des

juges Miller et Dubuc et un nouvel ordre en
conseil du 21 février 1881, et même il faut bieu
le dire, tant les difTicutés sont nombreuses et

grandes, il reste encore des réclamations des
métis de Manitoba non réglées.

Voilà If, liste des principaux griefs des Métis.

On a bien parlé en Parlement et ailleurs que
les arpentages les avaient dépouillés. Ils n'en
ont pas dit un mot à leur assemblée du 5 sep-

tembre 1884 ; et le fait est que les cartes et

mappes démontrent que partout où il y avait

des établissements français le long des rivières,

ou a fait les arpentages non pas d'après le sys-

tème rectangulaire, comme partout ailleurs,

mais d'après ie système francjais, sur le long,

comme dans la province de Québec, ainsi

qu'ils ont voulu l'avoir, et notamment à St
Laurent.
Les métis n'ont pas demandé de représenta-

tion au parlement d'Ottawa. Ceci a été de-

mandé par les colons blancs àlcirs assemblées
de l'automne dernier. Cette demande est rai-

sonnable et pour y faire suite, plus d'un mois
avant la rébellion, le gouvernement en
dépit de l'opposition, faisait passeï un
bill pour autoriser un recensement au
Nord-Ouest Sans ce recensement, il serait im-

possible de savoir le nombre de membres auquel

le Nord-Ouest a droit au parlement du Canada.
De plus il faut demander au parlement impé-
rial le pouvoir d accorder cette représentation

;

car sans cet amendement nous ne pouvons ac-

céder à cette demande si légitime du Nord-
Ouest, et il n'y a pas le moindre doute qu'elle

sera accordée.
Voilà les piincipaux griefs de toute la po-

pulation du ^ord-Ouest, blanche et métisse.

Personne n'a jamais prétendu, pas même au
procès de Rièl, qu'il y avait eu éviction ou
même tentative d'éviction ou violence sur la

personne ou la propriété, et il n'y a que ces

circonstances qui puissent justifier un appel

aux armes.
Il est donc évident que le gouvernement

n'est pas responsable des malheurs du Nord-
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Ouest. Quelle en a donc été la cause ?

lo L'esprit de vengeance de H'cl, '2o son am-

bition dc'nicsuréo et insensée. A un moment
donné, il s'est cru le roi du ciel et de la terre,

pouvant disposer du monde entier et parlant

comme l'envoyé de Dieu, son prophète
;

:to

l'agitation de spéculateurs et *?ent8 de com-

pagnies américaines intéressés à créer du trou-

ble au Nord-Ouest Canadien ;
4o les cris de

certains politiciens, affamés ou désappointés
;

f)0 le ton'enflammatoirc de certains journaux

qui dirigent une partie de l'opinion publique,

comme le (llohe.

La rébellion a pris tout le monde par sur-

pri^;•. Sir Hector Langevin, sir RicharJ

Cartwriglit, M. iMcLclan, M. Mackenzie et M.

MacDougall. ont visité le Nord-Ouest en août

et septembre 1884, et pas le moindre indice

d'un soulèvement quelconque n'a été sigralé

par eux.

hien plus, le lieutenant-gouverneur D' wd-
ney a visité St. Albert le IG octobre 1881.

Monseigneur flrnndin lui présenta une 'idres-

se de bienvenue de la part de son rlergé.

Les citoyens en firent autant. On lait riaintes

démonstrations do dévouement aux inst'tutions

et au gouvernement canadien, banq let, dis-

cours, etc. Pas une plainte, sat.sfaction

générale. Enfin le 19 murs, 1885, t' ois jours

avant la rébellion, Le Manitoba dénent dans

les termes les plus formels toute idéf. de rébel-

lion. Il dit qu 'il n'y a que de l'agitation et

que toutes les rumeurs au contraire sont des

absurdités.

Maintenant qne va-t-on faire de Riel ? J'ai

demandé au gouvernement en ple'ne chambre
clémence pour les vaincus, sans fiire mention
de personne et je fais encore >a même de-

mande. Riol néanmoins est dans une position

excfptionnelie. Il asoulevé Ica sauvages ei

les a induit îi mas-^iacrcr des établissemoui:
blancs, y compri.'? des agents du gouverne

(

ment et des missionnaires catholiques. Quel
que soit l'énorniité do des crimes, Iliel a droil
à un procès légal.

Son procès a été fait en vertu d' une loipaij
8Ôe en 187r) et amendée en 1877 sous l'admi'
nistration Mackenzie, no lui donnant qii'^

six jurés, sans juré fran(;ai3 et san
grand juré. Cette loi e.st aujourd'hui
citée devant les tribunaux sous le nom (i'I

" l'Acte des IVrritoires du Nord-Ouest d':

1880," parcequ'elle fait partie de la refont-

faite cette année-là de toutes les lois pa88ée|
jusqu'alors concernant lo Nord-Ouest, saiiif

discussion et sans autre changement que dani'

la phraséalogie.

Mais par la môme loi il a de droit un appe |
à la Cour d'appel do Manitoba composé il'

quatre juges, entr' autre le juge Dubuc : Jeu]
veux ])a3 être sévère vis-à-vis l'ancienne ad
ministration à propos de cette loi. La po|)ii

lation du Nord-Ouo.st était tellement oparsfj

et claire que ça aurait peut-être été ur'

inconvénient sinon une impossibilité d'avoi
douze jurés pour chaque criminel. Quoiqu'il e;

soit, on dit que ce statut ne peut s'applique:

au crime de trahison. C'est l'opinion (iw

l'hon. M. MacDougall et d'autres jurisconsulj
tes de renom. Il faut que ce point soit étahlj

par la'Cour d'Appel de Manitoba et si c'est ni"f

cessai re par le Conseil Privé.

Enfin Riel est-il fou ? La preuve est contra-l

dictoire. Des médecins disent, oui, d'autrci
disent non. Il a déjà été interné dans le.'î

asiles d'aliénés de notre province. Il faut um|
commission d'hommes de l'art.

Il \
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